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POINT 35 DE L'ORDRE DU JOUR 

lnstitut de formation et de recherche des Nations 
Unies: rapport du Secretaire general (E/3780, A/ 
5539, A/C.2/L.743) 

1. Mme WRIGHT (Danemark) pr{)sente les amende
menta des 21 puissances (A/C.2/L. 743) au projet de 
r{)solution dont le Conseil {)conomique et social re
commande !'adoption ~ l'Assembl{)e g{)n{)rale et dont 
le texte figure au paragraphe 4 de la r{)solution 985 
(XXXVI) du Conseil intitul{)e "Institut de formation 
et de recherche des Nations Unies". 

2. Les auteurs des amendements cherchent essentiel
lement ~ Mter la cr(lation d'un institut de formation 
et de recherche des Nations Unies qui devrait pou
voir, si possible, commencer 1t fonctionner au cours 
du premier semestre de 1964. 11 serait done utile 
que le Secr{)taire g1~m(lral pr{)sente le rapport demand{) 
au paragraphe 3 du projet de r{)solution lors de la 
reprise de la trente-sixi!:lme session du Conseil. 
La d(ll(lgation danoise, comme elle 1' a d(ljil expos() 
au cours de la dix-septieme session de 1' Assembl{)e 
g{)n(lrale ( 858eme seance) en pr{)sentant le pro jet 
de r{)solution qui est devenu la r{)solution 1827 (XVII) 
de 1' Assembl{)e, estime qu'il faut trouver une for
mule suffisamment souple pour que l'institut propos{) 
puisse r{)pondre aux besoins changeants des pays en 
voie de developpement en matiere de formation sup{)
rieure. 

3. Les seules appr{)hensions qui se sont manifest{)es 
touchant la creation de l'institut sont la crainte 
qu'il ne fasse double emploi avec des {)tablissements 
existants et celle de priver les pays en voie de 
d{)veloppement de leurs {)l{)ments les meilleurs. Mais 
ces pays n'ignorent pas que les investissements les 
plus rentables sont ceux qui permettent une meilleure 
utilisation des ressources humaines. 11 semble cer
tain qu'ils ne feroilt appel ~ l'institut que dans les. 
cas otl le type de formation tr!:ls poussee dont ils 
ont besoin ne pourrait Stre fourni par aucun autre 
etablissement national ou international. En ce qui 
concerne la coop(lration avec les instituts existants, 
le Secretaire general a precise dans la note (E/3780) 
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present{)e conformement aux dispositions du 'para
graphe 3 de la r(lsolution 1827 (XVII) que des rapports 
tres etroits devraient Stre (ltablis au stade de la 
pr(lprogrammation, ainsi que le Comite sp{)cial de 
coordination du Conseil {)conomique et social l' a 
recommande dans son rapport (E/3778). Au sujet de 
la coop(lration avec les institutions sp(lcialis(les, le 
Comit(l administratif de coordination a indiqu(l dans 
son vingt-huitieme rapport (E/3765) que, lorsque 
l' action de l' institut offrira un int(lrSt durable et 
important pour certaines institutions sp{)cialis(les, 
elles devraient Stre repr{)sent(les de maniere per
manente aupres du conseil d'administration, afin 
de faciliter au maximum la coordination. 

4. Au cours de la discussion gen(lrale, les pays en 
voie de d(lveloppement ont preconis{) une nouvelle 
division internationale du travail qui permettrait 
d' accroftre leur part dans le commerce international. 
Les difficult(ls sont actuellement tres nombreuses et, 
lorsque ces pays s'efforcent de d(lvelopper leurs ex
portations classiques ou leurs exportations de produits 
nouveaux, ils doivent surmonter des obstacles qui sont 
souvent dus 11 un manque de compr(lhension chez les 
pays industrialis(ls. Plusieurs delegations, tout comme 
le Sous-Secretaire aux affaires (lconomiques et so
ciales, ont clairement indiqu(l qu'il fallait obtenir le 
concours non seulement du patronat, mais aussiL du 
monde du travail dans les pays hautement industria
lis(ls. Il serait done utile d'organiser, avec les repr{)
sentants de ces milieux, des reunions qui pourraient 
avoir lieu sous l'egide de l'institut propos{) et avec 
la collaboration de 1' OIT. L' institut pourrait ainsi 
jouer un rOle tr!:ls important dans ce domaine. 

5. On s'accorde de plus en plus~ reconnaftre !'im
portance des cadres de direction pour un devel.op
pement rationnel. L'institut pourrait permettre de 
tirer un meilleur parti des ressources existantes 
en offrant des possibilites de contact avec les orga
nisations non gouvernementales ainsi qu'avec les 
milieux d'affaires. 

6. 11 va sans dire que 1' institut devra Stre dote 
d' une structure suffisamment souple pour assurer une 
formation superieure dans les domaines les plus 
vari(ls, qu' il s' agisse d' enquStes sur les faits, de 
diplomatie et de maintien de la paix ou de develop
pement economique et de sources de financement. 

7. 11 appartiendra aux pays en voie de d(lvelop
p~ment eux-mSmes d'etablir l'ordre de priorit(l pour 
les differents types de formation il. donner. L' institut 
pourra ainsi servir ~ pr(Jparer des cadres pour la 
fonction publique nationale ou bien contribuer a 
fournir des fonctionnaires appeles ~ servir dans les 
organisations internationales afin de promouvoir le 
developpement economique et social des pays du 
tiers monde. 

8. Pour ces raisons, les auteurs esperent que la 
Commission adoptera ~ l'unanimite le projet de r(lso-
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lution presente par le Conseil, avec les amendements 
proposes, afin que le Secretaire general soit en 
mesure de presenter, d~s la fin de 1963, des propo
sitions touchant le financement de ce projet et que 
l'institut puisse etre mis sur pied dans la premi~re 
moitie de 1964. 

9. M. COSIO VILLEGAS (Mexique) dit que sa dele
gation se voit, 1l. regret, dans !'obligation de formuler 
quelques reserves 1l. propos de la creation d'un institut 
de formation et de recherche des Nations Unies. 

10. Ccnnme on se le rappelle, 1l. la dix-septi~me ses
sion de 1' Assemblee generale, un groupe de 17 puis
sances de presque toutes les regions du monde a 
presente 1l. la Commission un projet de resolution 
(A/C.2/L.662) rel.atif ~ un programme ou ~ un institut 
de formation professionnelle. Accueilli avec enthou
siasme, ce projet n'a donne lieu qu'!l. un debat tr~s 
superficiel. C'est ainsi qu'a ete adoptee la resolution 
1827 (XVII) de 1' As.semblee generale, qui, aux termes 
du paragraphe 3, prie le Secretaire general d'etudier 
s' il est souhaitable et possible d' instaurer, sous 
les auspices de ]'Organisation des Nations Unies, 
w1 institut des Nations Unies ou tm programme de 
formation. En reponse 1l. cette demande, le Secretaire 
general a presente une note (E/3780) dans laquelle 
il indique qu'!l. son avis l'institut pourrait commencer 
de fonctionner en 1964, si le Conseil economique et 
social et l' Assemblee generale approuvent les grandes 
lignes du plan trace dans la note. Or, ce document, 
loin de donner des principes directeurs, est plein de 
confusion et de contradictions. 

11. La premi~re source de confusion reside dans les 
divergences qui existent entre la note du Secretaire 
general et la resolution 1827 (XVII). Celle-ci, en 
effet, 1l. l'except:lon du premier alinea du preambule, 
otl il est fait mention du developpement economique 
et social et de la paix et de la securite collective, 
fait du developpement economique et social l'objectif 
unique du programme ou de l'institut de formation. 
Le paragraphe 3 du dispositif est explicite 1l. cet 
egard. La note du Secretaire general, au contraire, 
parle constamment de deux objectifs, la paix et le 
developpement, et donne toujours la primaute a la 
paix sur le developpement. Cette primaute est admise 
im;Jlicitement aussi lorsqu 'il est dit que le Secr€ltaire 
general pourra confier des missions speciales au 
personnel de l'institut. En outre, si l'institut devait, 
comme il est prevu dans la resolution, former des 
techniciens du developpement economique et social, 
il serait incomprehensible que la note propose que 
le Secretaire general et les pr€lsidents de l' As
semblee general.e et du Conseil economique et social 
soient membres cl'office du conseil d'administration 
de l' institut. 

12. Il est 1l. craindre qu'il soit impossible qu'un 
meme enseignement produise deux types differents 
de specialistes, ou qu•une meme personne puisse etre 
1l. la fois un specialiste du developpement et un 
specialiste de la paix. Il semble evident que le pre
mier doit etre un technicien socio-economique, tandis 
que la formation du second rel~ve des sciences poli
tiques et diplomatiques. Si done on ne definit pas 
ulairement d~s 1l. present les objectifs de l'institut, 
ce dernier risque de s'engager dans une tache im
possible ou tr~s incertaine. 

13. Cette confusion sur les objectifs de l'institut 
est la cause cl'une autre divergence encore plus 
flagrante entr~ la note du Secretaire general et la 
resolution 1827 (XVII). Alors que celle-ci dit au 

quatri~me cons ide rant, au paragraphe 2 et 1l. 1' ali
nea ~ du paragraphe 3 que l'institut formera duper
sonnel pour le service des Etats Membres et celui 
de !'Organisation des Nations Unies, le Secretaire 
general consid~re cette tache 1l. peu pr~s impossible 
lorsqu'il fait observer que l'histoire et la gestion 
normale des affaires nationales ne fournissent gu1~re 
d' enseignement pour 1' execution des taches nouvelles 
et cruciales que les Nations Unies sont appelees a 
entreprendre afin de maintenir la paix. M. Cosio 
Villegas rappelle 1l. ce propos que c' est le repre
sentant du Mexique qui a propose d'ajouter !'expres
sion "ou pour le service national" qui termine l'ali
nea ~ du paragraphe 3. Cette addition visait 
naturellement 1l. faire concorder le dispositif avec 
le preambule. 

14. La note elle-meme contient des contradictions. 
D'une part, elle souligne avec insistance que 1' insUtut 
devra effectuer des etudes, des recherches et des 
analyses 1l. un niveau eleve; d'autre part, ellerappelle 
1l. plusieurs reprises que !'Organisation des Nations 
Unies traite de probl~mes concrets et pratiques, et 
par consequent a besoin par-dessus tout de per
sonnel d'execution. Or, il est vraiment exceptionnel 
qu'une meme personne poss~de en meme temps des 
qualit€ls pour !'etude theorique et la recherche supe
rieure et des aptitudes 1l. !'organisation eta !'execu
tion. Il est encore plus certain que ces deux cate
gories d'aptitudes demandent une formation differente. 

15. L'un des defauts les plus regrettables de la note 
est qu' elle ne res out aucunement 1' importante ques
tion de savoir si les activites de l'institut feront 
double emploi ou non avec celles de !'Organisation 
des Nations Unies et de ses institutions specialise,es, 
ainsi que d' autres institutions. La note donne 1' as
surance que l'institut aura un caract~re unique, 
parce qu'il sera surtout charge de s'acquitter des 
taches confiees a l'ONU par la Charte. C'est pour 
cette raison precisement que l'institut ne pourra 
etre unique, car le Secretariat de !'Organisation et 
toutes les institutions specialisees pretendent s' ac
quitter des taches dMinies par la Charte. Le para
graphe 9 essaie de d€lmontrer que les travaux de 
l'institut ne feraient pas double emploi avec ceux 
d' autres institutions, etant donne le niveau auquel se 
situeraient normalement les activites de l' institut et 
la nature des taches principales qu'il entreprendrait. 
Ce texte sugg~re que l'institut fonctionnera 1l. !'oc
casion 1l. un bas niveau et que les travaux du Secre
tariat et des institutions specialisees ne sont pas 
d'un niveau aussi eleve qu'on a voulu le faire croire 
jusqu'ici. Mais il n'indique pas pourquoi il n'y aura 
pas double emploi. 

16. Le Conseil economique et socialn'a pas contri.bue 
non plus a eclaircir cette question. En effet, le para
graphe 2 de la resolution 985 (XXXVI) approuve les 
grandes lignes du plan du Secretaire general et doit 
etre interprete comme autorisant celui-ci 1l. ouvrir 
l'institut en 1964, comme il est prevu au paragraphe 22 
de la note du Secretaire general. Mais le paragraphe 3 
du dispositif du projet de resolution presente par le 
Conseil prie le Secretaire general de soumettre 
un rapport interimaire 1l. la dix-neuvi~me session de 
1' Assemblee generale sur les preparatifs en vue de 
la creation de l'institut. Cela signifie que le Secre
taire general ne peut creer l'institut avant que l'As
semblee soit saisie de ce rapport et l'approuve. Ce 
paragraphe signifie en d'autres termes que l'inst.itut 
ne pourra pas etre cree en 1964. 
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17. De l' avis de la delegation mexicaine, les amen
dements presentes par 21 puissances ameliorent beau
coup le projet de resolution du Conseil economique 
et social. Le nouveau paragraphe 3 propose n'autorise 
pas expressement le Secretaire general a creer 
l' institut. Il le fait cependant implicitement en pre
voyant que l' institut pourrait commencer a fonctionner 
dans le premier semestre de 1964. Les autres amen
dements contribuent egalement a eviter la contra
diction relevee dans la resolution du Conseil. La 
delegation mexicaine a done !'intention de voter pour 
ces amendements. 

18. Cependant, comme ses doutes ne sont pas com
pl~tement dissipes, elle se sent obligee de presenter 
un amendement complementaire (A/C.2/L. 749) portant 
sur le paragraphe 2 du dispositif du projet de reso
lution presente par le Conseil. Ni la resolution 1827 
(XVII) ni la note du Secretaire general n'ont defini 
clairement les objectifs de l'institut. Toutefois, le 
paragraphe 2 du dispositif du projet de resolution 
presente par le Conseil faisait esperer que toute la 
clarte desirable se ferait sur cette entreprise. Mais 
le premier amendement des 21 puissances, qui porte 
sur le texte anglais, demande que le Secretaire general 
continue a executer des plans ("proceed with the 
implementation of plans") qui, pour la delegation 
mexicaine, n'existent pas. Les doutes de cette der
ni~re, au lieu d' tHre dissipes, s' en trouvent accrus. 

19. La delegation mexicaine voit plusieurs a vantages 
a l'amendement qu'elle a presente. Tout d'abord, il 
autorise clairement le Secretaire general a prendre 
toutes les mesures necessaires pour creer l'institut. 
Deuxi~mement, il dit que l'institut a pour objectifs 
ceux qui ont ete definis au paragraphe 3 de la reso
lution 1827 (XVII) del' Assemblee generale. Il demande 
enfin au Secretaire general de tenir compte des 
avis exprimes a la session en cours devant la 
Deuxi~me Commission, et de ceux qui pourront l' ~tre 
en seance pl€mi~re. 

20. M. BRONNIKOV (Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie) rappelle qu'a la dix-septi~me session 
de l'Assemblee generale sa delegation s•est abstenue 
lors du vote sur la resolution 1827 (XVII), touchant 
l'opportunite d'instaurer un institut des Nations Unies 
ou un programme de formation. Le pro jet de resolution 
que le Conseil economique et social a propose a 
!'adoption de l'Assemblee generale va plus loin 
encore que la resolution 1827 (XVII), puisque le para
graphe 2 du dispositif prie le Secretaire general de 
prendre les dispositions necessaires pour creer un 
institut de formation et de recherche des Nations 
Unies. En outre, le deuxi~me amendement des 21 puis
sances demande que l'institut soit cree, si possible, 
dans le premier semestre de 1964, selon les grandes 
!ignes indiquees par le Secretaire g!~meral dans sa 
note (E/3780). 

2L Il semble, toutefois, que la mesure envisagee 
n'ait pas ete examinee d'assez pr~s sous tous ses 
aspects, et les observations du representant du 
Mexique ne font que confirmer cette impression. 
La delegation bielorussienne sait combien il est 
urgent de former du personnel competent 1t !'intention 
des administrations nationales. Elle doute toutefois 
que la solution proposee dans le projet de resolution 
soit la bonne. Il n'est pas souhaitable, non plus, 
que !'Organisation des Nations Unies confie a un 
organe determine le soin de former des cadres 1t 
1' intention des organisations internationales. Comme 
l' efficacite de l' ONU tient essentiellement ala somme 

des experiences nationales de ses membres et des 
fonctionnaires qui lui pretent leur concours, il im
porte d'utiliser les services d'administrateurs et de 
specialistes formes dans des milieux culturels les 
plus divers possibles. 

22. Certes, les pays en voie de developpement 
souffrent souvent d'une grave penurie de cadres. 
Mais, comme le representant de l'Ouganda l'a sou
ligne lors de la discussion generale, il est d' ores et 
deja possible, en Afrique, par exemple, de former des 
cadres dans divers centres tels que Le Caire, Alger 
ou Tananarive. Cette solution est de loin la meilleure, 
car il faut que les activites de formation soient 
organisees dans un cadre regional. De grands progr~s 
ont deja ete accomplis dans ce sens grace aux pro
grammes d' assistance technique, et il importe de 
redoubler d' efforts et d'accrof'tre l' efficacite de ces 
programmes. 

23. L'argument selon lequel l'institut devrait ~~ven
tuellement aider les pays en voie de developpement 
a envoyer des delegations plus experimentees et plus 
agissantes aux reunions internationales est assez 
surprenant. Il suffit de suivre les discussions de la 
Deuxi~me Commission, par exemple pour reconnaf'tre 
l'ampleur de la contribution qu'apportent aux travaux 
de cet organe les representants de tous les pays en 
voie de developpement. Les hautes qualifications des 
membres des diverses delegations prouvent claire
ment que, dans ce domaine, l'institut proposen'aurait 
gu~re d'utilite, de meme qu' il ne represente nul
lement la meilleure solution en ce qui concerne les 
activites generales de formation. 

24. Pour ce qui est des travaux de recherche envi
sages, l' ONU et les institutions specialisees disposent 
deja de facilites et de services suffisants. Il ne 
devrait pas etre necessaire de recourir 1t la creation 
d'un nouvel institut ou 1t la mise en route d'un nouveau 
programme. 

25. Etant donne ces considerations, la delegation de 
la Republique socialiste sovietique de Bielorussie 
s'abstiendra lors du vote sur le projet de resolution 
et sur les amendements presentes. 

POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR 

Cooperation en vue de supprimer l'analphabetisme 
dans le monde: rapport de !'Organisation des Na
tions Unies pour !'education, Ia science et Ia cuiture 
(E/3771 et Corr.l et 2, A/5527, A/C.2/L..730 
et Add.l) [suite] 

26. M. ENCINAS (Perou) dit que sa delegation a 
pu se mettre d'accord avec la delegation du Gabon 
sur les deux premiers amendements proposes par 
cette derni~re (A/C.2/L.751). En premier lieu, le 
membre de phrase" et notamment celled' iige scolacire" 
sera ajoute a la fin du troisi~me alinea du preambule 
du pro jet de resolution a l' etude (A/C.2/L. niO et 
Add.1). Deuxi~mement, le mot "nutritifs" sera ajoute 
apr~s le mot "aliments" au quatri~me alinea du 
preambule. 

27. Pour ce qui est du dernier alinea du preambule, 
sur lequel porte le troisi~me amendement presente 
par le Gabon, s' il ne donne lieu a aucune divergence 
d 'opinions quant au fond, 1 'accord n 'a pu se faire sur 
sa redaction. 

28. En ce qui concerne le paragraphe 2 du dispo
sitif du projet de resolution, il a ete possible de 
mettre au point un texte qui tient compte de suggestions 
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et d'observations des d~l~gations des Etats-Unis, 
de la Yougoslavie, de 1' Argentine, ainsi que de celles 
de la France, de la Tunisie et de quelques autres pays. 
En cons~quence,. ce paragraphe se lira comme suit: 

"Prie le Secr~taire gtm~ral et le Directeur g~n~ral 
de !'Organisation des Nations Unies pour !'alimen
tation et !'agriculture, conjointement et en consul
tation avec !'Organisation des Nations Unies pour 
1' education, la science et la culture et le Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance, d'inclure dans les 
~tudes ~ entre prendre en application du paragraphe 2 
de la section II de la r~solution 1714 (XVI) de 
l' Assembl~e g~n~rale la question de la fourniture 
de repas 1t !'occasion des programmes d'alphab~
tisation, y compris la distribution gratuite d' ali
ments ~ la population d'age scolaire, ainsi que, 
lorsque cela est possible, dans le cadre de projets 
plus vastes de developpement communautaire ou 
d'alphabetisation des adultes". 

M. Encinas croit que la nouvelle r~daction de ce 
paragraphe r~pond de fagon satisfaisante aux obser
vations du repr~sentant du Togo concernant le para
graphe 1 du dispositif. 

29. M. GNAMBAULT (Gabon) constate avec satis
faction qu' il la suite de consultations officieuses le 
representant du P~rou a accepte d'inclure dans le 
projet de r~solution les deux premiers amendements 
pr~sent~s par la d~l~gation du Gabon. Quant au 
troisil:lme amendement, puisque le representant du 
P~rou est d'accord quant au fond, maisnepeut accep
ter le libell~ propos~ par le Gabon, c' est il lui de 
sugg~rer une nouvelle redaction, sinon M. Gnambault 
insistera pour que le dernier alin~a du pr~ambule 
soit modifi~ comme ill'a propos~. 

30. M. FINGER (Etats-Unis d' Am~rique) note que les 
repr~sentants du P~rou et du Gabon sont d'accord 
quant 1:l l'esprit de l'amendement propos~ et que 
seule la notion de "d~s~quilibre moral" semble soule
ver des difficultes. Il propose done, ~ titre de com
promis, de libeller comme suit le dernier alin~a 
du preambule du projet de resolution: 

"Soulignant que l'analphabetisme parmi les tra
vailleurs constitue un grave obstacle au d~velop
pement ~conomique et social et risque de cr~er 
des probll:lmes moraux et mat~riels parmi les dif
f~rentes couches sociales de la nation"· 

31. M. SIMHA (lnde) rappelle que son pays est 
l'un de ceux ott le probll:lme de 1' analphab~tisme revet 
le plus d'acuit~. ll est done bien plac~ pour pr~senter 
des observations concernant l'amendement du Gabon 
au dernier alinea du pr~ambule et le texte de cet 
amendement modifi~ par les Etats-Unis, qui sont 
l'un et l'autre inacceptables. On pourrait soutenir 
qu•avec un degr~ d'instruction plus ~lev~ et une 
prosphite plus grande des d~s~quilibres moraux 
et mat~riels risquent de se produire. La proposition 
soull:lve un probll:lme philosophique et sociologique 
qui n'a pas sa place dans un projet de r~solution 
sur l'alphab~tisation. n s'opposera done ill'inclusion 
du membre de phrase propos~. 

32. En ce qui concerne le quatril:lme alin~a du pr~am
bule, M. Simha Msite il accepter la nouvelle modifi
cation approuvee par l'auteur. Tandis que le libell~ 
original de l'alinea insistait sur le niveau de consom
mation d'aliments, c'est-il.-dire sur !'aspect quanti
tatif du probll:lme, la nouvelle version ne semble tenir 
compte que de l'aspect qualitatif. Afin qu'aucundeces 

deux aspects ne soit n~glig~. M. Simha propose que 
le d~but de l'alinea soit rMige comme suit: 

"Notant les insuffisances de la consommation ali
mentaire dans la plupart des pays en voie de d~ve
loppement et les effets n~gatifs qu'a cette situa
tion ... ". 

33. M. ENCINAS (P~rou) accepte la modification trl:ls 
judicieuse proposee par le representant de l'Inde. 

34. Quant au dernier alinea du pr~ambule, il partage 
les doutes du repr~sentant de l'Inde en ce qui concerne 
la notion de "probll:lmes moraux". ll suggl:lre done 
que le membre de phrase dont !'insertion est pro
pos~e par le Gabon·soit libell~delamanil:lre suivante: 
"et risque de provoquer d'autres probll:lmes parmi 
les diff~rentes couches sociales de la nation". 

35. M. VIAUD (France) croit comprendre que le 
propos du repr~sentant du Gabon est de souligner 
l'inconv€mient particulier que pr~sente l'analpha
b~tisme parmi les travailleurs, sans consid~ration 
particulil:lre d'ordre "~thique". Afin de concilier les 
divers points de vue, il propose le libell~ suivant 
pour le dernier alinea du preambule: 

"Soulignant que l' analphab~tisme parmi les tra
vailleurs constitue un grave obstacle il. la formation 
professionnelle et technique et, par cons~quent, 
au d~veloppement economique et social". 

36. M. SOUSSANE (Maroc) d~clare que, si la sugges
tion du repr~sentant de la France n'est pas acceptee 
par les representants du Gabon et de l'lnde, il pro
posera d'ajouter aprl:ls les mots "au developpement 
E!conomique et social" le membre de phrase suivant: 
"et risque d' accentuer le d~s~quilibre intellectuel 
et mat~riel existant entre les diff~rentes couches 
sociales de la nation". 

37. M. GNAMBAULT (Gabon) ne voit pas d'inconv~
nient 1:l adopter le libelle propose par le repr~sentant 
de la France, qui est fidl:lle il l' esprit de sa pro
position. 

38. M. ENCINAS (Perou) et M. SIMHA (lnde) accep
tent ~galement le libelle propose par le representant 
de la France pour le dernier alin~a du pr~ambule. 

39. M. ARKADYEV (Union des Republiques socia
listes sovi~tiques) estime que les modifications qui 
ont ete apportees au projet de resolution lors des 
consultations officieuses ameliorent sensiblement le 
libelle du projet et en eclaircissent Ie sens. Par 
consequent, la d~l~gation sovietique votera en faveur 
du texte ainsi modifi~. 

40. Toutefois, cette decision n' implique nullement que 
la del~gation de l'Union sovi~tique ait change d'at
titude en ce qui concerne la resolution 1496 (XV) 
de l' Assemblee generale touchant 1' execution d'un 
programme alimentaire mondial. La del~gation de 
l'Union sovi~tique, en effet, s'est abstenue lors 
du vote sur cette resolution, car elle estime qu'un 
programme de cette nature ne constitue pas le 
meilleur moyen de resoudre le probll:lme de la faim 
et de la malnutrition dans le monde. A son avis, il 
importe avant tout de renforcer·les activites du FISE 
dans ce domaine, ainsi qu' il est implicitement entendu 
dans le projet de resolution tel qu'il est actuellement 
libelle. 

41. Pour M. VIAUD (France), le nouveau libelle du 
paragraphe 2 du dispositif repond aux diverses objec
tions soulevees. Comme, dans sa nouvelle version, 
le projet de r~solution ne mentionne pas le Pro-
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gramme alimentaire mondial, il n'est plus possible 
d' en d~duire que 1' Assembl~e g~n~rale serait appel~e 
a prejuger 1 'avenir de ce programme. Les mesures 
propos~es par le projet modifi~ ont, au fond, le 
m@me but, 1l. sa voir la distribution, par l'interm~diaire 
de certaines organisations internationales, de l'aide 
alimentaire de mani~re 1l. encourager la lutte contre 
1' analphab~tisme. 

42. Etant donn~ ces consid~rations, M. Viaud votera 
pour le projet de r~solution tel qu'il a ~t~ modifi~. 

Litho in U.N. 

43. Le PRESIDENT met aux voix le projet de r~so
lution A/C.2/L.730 et Add.1, tel qu'il aN~ modifi~. 

Par 87 voix contre zt§ro, avec une abstention, le 
projet de resolution, tel qu'il a ete modifie, est 
adopte. 

La s~ance est lev~e 1l. 16 h 45. 
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